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Décision ARS Occitanie n° 2022- 2488

relative à la demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine (LRIPH) de l’Institut 

Claudius Regaud (IUCT-O) pour le Département d’imagerie Médecine nucléaire

(L’Unité de médecine nucléaire et l’Unité de radiothérapie interne vectorisée)

                      Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le Code de la Santé publique (CSP), notamment les articles L.1121 -1 à L.1121-17, L. 1125-2, 
R.1121-10 à R.1121-15, L. 5126-7 et R. 5126-9, 7°, ainsi que les textes pris en application ;

Vu la loi n°2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ;

Vu l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ;

Vu le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne 
humaine ;

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 
Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer dans 
la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévue à l’article L.1121 -13 du code 
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 (modifié par l’arrêté du 6 mai 2021) fixant les condition s 
d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications 
nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l'objet 
d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la santé publique ;

Vu la décision ARS OCCITANIE n°2022-1843 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 20 avril 2022 ;

Vu la demande en date du 28 juin 2021 présentée par le Directeur Général de l’IUCT-O en vue d’obtenir 
l’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine (LRIPH) pour le Département 
d’imagerie Médecine nucléaire (l’Unité de médecine nucléaire et l’Unité de radiothérapie interne 
vectorisée) ; 

Vu l’autorisation ARS31_014 en date du 14 juin 2016, de la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, prorogée le 30 septembre 2021, pour six mois ;

Vu le rapport d’enquête conjoint du médecin et du pharmacien inspecteurs de santé publique ;

Considérant que cette demande d’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine rentre 
dans le champ de compétence du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Considérant que la demande d’autorisation est conforme aux dispositions mentionnées à l’article R.1121-12 du 
CSP relatif au contenu de la demande d’autorisation des lieux de recherches impliquant la personne humaine ;
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Considérant que le lieu de recherches impliquant la personne humaine envisagé dispose des moyens humains, 
matériels et techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui 
s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R1121-10 du CSP ;

Considérant que l’IUCT-O est un établissement de santé très investi dans la recherche et clairement identifié 
dans le domaine de l’oncologie en termes de prise en charge, d’activités d’enseignements et de recherches qui 
réunit dans une même structure l’ensemble des compétences et des moyens techniques nécessaires au 
diagnostic et à la prise en charge de certains types de cancers : l’imagerie, la biologie, l’anatomopathologie, la 
pharmacie, l’oncologie, la chirurgie, la radiothérapie et la médecine nucléaire ;

Considérant que l’Unité de médecine nucléaire et l’Unité de radiothérapie interne vectorisée sont des services 
de l’Institut Universitaire du Cancer de Toulouse – Oncopôle (IUCT-O) ;

Considérant l’avis technique favorable du rapport d’enquête des médecin et pharmacien inspecteurs de santé 
publique.

DECIDE

Article 1er  : L’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L. 1121-

13 du Code de la Santé Publique, est accordée à l’Institut Universitaire du Cancer de Toulouse-Oncopôle

(IUCT-O) (EJ :31 078 913 6) (ET :  31 078 234 7) pour le lieu de recherche suivant :

L’Unité de médecine nucléaire
(rez-de-chaussée du bâtiment F)

et
L’Unité de radiothérapie interne vectorisée

(1er étage du bâtiment E)

L’Institut Claudius Regaud (ICR)
L’Institut Universitaire du Cancer de Toulouse – Oncopôle (IUCT-O)

1 avenue Irène Joliot Curie
31059 TOULOUSE Cedex

Le lieu de recherche susvisé est placé sous la responsabilité du Professeur Fréderic COURBON responsable du 

Département d’imagerie de l’Institut Universitaire du Cancer de Toulouse – Oncopôle (IUCT-O).

Article 2 : Ce lieu de recherche impliquant la personne humaine est un lieu de soins qui se situe dans les locaux 
du service d’imagerie nucléaire situés au RDC du bâtiment F, ainsi qu’une partie des locaux du service de 
médecine nucléaire situés au 1er étage du bâtiment E Il s’agit de 2 chambres d’hospitalisation complète (n°191 
et n°186) de radiothérapie interne vectorisée.

Article 3 : Cette autorisation concerne les recherches de médecine, ainsi que, l’imagerie nucléaire, l’oncologie et 
l’hématologie (adulte et pédiatrique). A ce titre, les recherches envisagées portent sur :

· les médicaments (radio-pharmaceutiques, générateurs, trousses, précurseurs) à l’exception des thérapies 
géniques ou cellulaires. Les essais sont des essais cliniques de phases I (première administration à 
l’homme) à IV,

· la physiologie, la physiopathologie, la génétique, l’épidémiologie, ainsi que, sur les produits de santé 
suivants :
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- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à usage humain, les 
préparations magistrales, hospitalières et officinales, les substances stupéfiantes, psychotropes ou autres 
substances vénéneuses utilisées en médecine, les huiles essentielles et plantes médicinales, les matières 
premières à usage pharmaceutique, 

- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ;

Ces recherches concernent les volontaires malades, majeurs de plus de 18 ans et les mineurs de plus d’un an.

La femme enceinte ou allaitante est exclue des recherches.

Article 4 : La présente autorisation est accordée pour une durée de 3 ans à compter de sa date de signature.

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.1121-14 du code de la santé publique, toute modification 
relative aux éléments énumérés à l’article R.1121-12 de ce même code, nécessite la délivrance d’une nouvelle 
autorisation qui fait l’objet d’une demande complète dans les formes prévues à l’article R.1121-12 du code de la 
santé publique, accompagnée des justifications appropriées.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.1121-15 du code de la santé publique, cette autorisation 
peut être retirée par l’administration sanitaire compétente si les conditions d’aménagement, d’équipement, 
d’hygiène, d’entretien ou de fonctionnement ne sont plus adaptées à la nature des recherches ou compatibles 
avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent, après que le titulaire de l’autorisation a été mis à 
même de présenter ses observations.

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique et/ou contentieux.
- Le recours hiérarchique peut être formé dans un délai de deux mois suivant la date de la notification de la 
présente décision auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé.
  - Le recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 
de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision pour l’intéressé ou de sa publication 
pour les tiers.  
Le Tribunal administratif compétent peut désormais être saisi par courrier et/ ou par l’application informatique 
Télérecours Citoyens.

Article 8 : Le directeur de l’Offre de soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le délégué 

départemental de Haute-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, ainsi que sur le site Internet 

de l’ARS. 

Fait à Montpellier, le 

                                 M. Didier JAFFRE 

                                    Directeur Général

   M.M. D Dididieier r JAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAFFFFRERE 

8 juillet 2022
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Décision n° 2022-3267 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents de l’Agence 
régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de santé 

publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de 
niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE ; 
 
Vu le code de la santé publique,  
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, notamment 
son article 11 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE, Directeur Général de l’Agence régionale de 

santé Occitanie ; 

 
Vu le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;  
 

Vu le décret n° 2020-1385 du 14 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes 
d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2020-1944 du 5 juin 2020 habilitant spécialement les agents de l’Agence régionale de santé 
Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de santé publique/Santé publique 
France en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour 
le suivi des personnes confinées et la surveillance épidémiologique dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 

Vu la décision n° 2020-2019 du 24 juin 2020 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique/Santé publique France en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des 
enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2020-2521 du 31 juillet 2020 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique/Santé publique France en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des 
enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2020-4385 du 18 décembre 2020 modifiant les décisions n° 2020-1944, n° 2020-2019 et n° 2020-
2521 habilitant spécialement les agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale 
Occitanie de l’Agence nationale de santé publique/Santé publique France en ce qui concerne le système d’information 
SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la 
crise du COVID 19 ; 
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Vu la décision n° 2021-0524 du 29 janvier 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-0689 du 17 février 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-0838 du 3 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-0934 du 11 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-1221 du 24 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-1261 du 1er avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-1573 du 13 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-1648 du 19 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-1712 du 5 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents de 
l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de santé 
publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et pour 
le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-2294 du 18 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-2699 du 9 juin 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-3166 du 2 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
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Vu la décision n° 2021-4266 du 27 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4279 du 2 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4284 du 4 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4354 du 11 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4463 du 3 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 
3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4909 du 30 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 
3 et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-4973 du 12 octobre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-5023 du 29 octobre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-5669 du 25 novembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-5952 du 7 décembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2021-6008 du 15 décembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale 
de santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2022-0523 du 12 janvier 2022 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
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Vu la décision n° 2022-0726 du 1er février 2022 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2022-1706 du 13 avril 2022 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision n° 2022-3208 du 29 juin 2022 modifiant la décision n° 2020-1944 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et les agents de la cellule régionale Occitanie de l’Agence nationale de 
santé publique en ce qui concerne le système d’information SORMAS pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 
et pour le suivi des personnes confinées dans le cadre de la crise du COVID 19 ; 
 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 ; 
 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés n° 2020-051 du 9 mai 2020 ;  
 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés n° 2020-108 du 5 novembre 2020. 
 
 

DECIDE  

 
Article 1er : L’article 1er de la décision n° 2020-1944 du 5 juin 2020 est ainsi modifié : 

- La personne suivante est ajoutée : « Patricia ALBERT ». 
 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : Le Directeur des ressources humaines et la Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie. Elle sera notifiée aux agents désignés aux articles 1 

et 2 de la présente décision.  

 

 

 

Fait à Montpellier, le 7 juillet 2022 
 
 
 

Le Directeur Général  
 
 
 
 
 

Didier JAFFRE 
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Décision n° 2022-3268 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents de l’Agence 
régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
notamment son article 11 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE, Directeur Général de l’Agence régionale 
de santé Occitanie ; 

 

Vu le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
notamment ses articles 3 et 14 ; 

 

Vu la décision n° 2020-1833 du 12 mai 2020 habilitant spécialement les agents de l’Agence régionale de santé 
Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information 
mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant 
ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2020-2035 du 29 juin 2020 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
modifié relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

Vu la décision n° 2020-4100 du 30 novembre 2020 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
modifié relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2020-4379 du 15 décembre 2020 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 modifié relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
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Vu la décision n° 2021-0534 du 9 février 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-0793 du 18 février 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-0840 du 3 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-0936 du 11 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-1223 du 24 mars 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-1263 du 13 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-1646 du 19 avril 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 
2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-1710 du 5 mai 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-2696 du 9 juin 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 
12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-3164 du 2 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la Décision n° 2021-3679 du 8 juillet modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents de 
l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4264 du 27 juillet 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
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Vu la décision n° 2021-4277 du 2 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4282 du 4 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 
12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4352 du 11 août 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4461 du 3 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-4907 du 30 septembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement 
les agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 
12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-5021 du 29 octobre 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-5667 du 25 novembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-5950 du 6 décembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2021-5995 du 14 décembre 2021 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2022-0001 du 10 janvier 2022 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 
12 mai 2020 relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2022-0724 du 1er février 2022 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les 
agents de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
relatif aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2022-1704 du 13 avril 2022 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
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Vu la décision n° 2022-1842 du 19 avril 2022 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision n° 2022-3206 du 29 juin 2022 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents 
de l’Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2020-800 DC du 11 mai 2020 ; 
 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés n° 2020-051 en date du 9 mai 2020 ; 

 

 

 

DECIDE  

 
Article 1er : L’article 1er de la décision n° 2020-1833 du 12 mai 2020 susvisée est ainsi modifié : 

- La personne suivante est ajoutée : « Patricia ALBERT ». 
 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, d’un recours contentieux 

auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Article 3 : Le Directeur des ressources humaines et la Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie sont chargés, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie. Elle sera notifiée aux agents désignés à 

l’article 1er de la présente décision.  

 

 

 
Fait à Montpellier, le 7 juillet 2022 
 
 
 

Le Directeur Général  
 
 
 
 

Didier JAFFRE 
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